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Le CIDEM, point de contact national CERV, rejoint le Relais Culture 
Europe, point de contact national Europe Créative : un rapprochement 
au service des porteurs de projets européens 

Paris, le 12 juin 2026 

Le CIDEM, point de contact national du programme européen CERV (Citoyens, égalité, 
droits et valeurs), rejoint les locaux du Relais Culture Europe, bureau Europe Créative 
France. Ce rapprochement physique vise à renforcer les synergies entre deux 
dispositifs majeurs de la Commission européenne, à l'intersection des enjeux de 
culture, de citoyenneté, de droits, d'inclusion et de participation. 

Une proximité géographique au service d'un accompagnement plus lisible et plus 
transversal 

L'installation conjointe du Point de contact national CERV et du Point de contact 
national Europe Créative sur un même site répond à un double objectif : faciliter 
l'orientation des porteurs de projets vers les programmes européens les plus adaptés 
à leurs besoins, et renforcer le dialogue entre deux expertises complémentaires, à la 
croisée de la culture, de la citoyenneté, des droits, de l'inclusion et de la participation. 

Cette proximité permettra de mieux accompagner les associations, les organisations 
de la société civile et les collectivités, ainsi que les artistes et les professionnels de la 
culture, les chercheurs et les établissements publics engagés dans des démarches 
européennes. Elle favorisera une lecture plus transversale des opportunités et des 
priorités portées par l'Union européenne, en renforçant la complémentarité entre les 
deux programmes dans l'accompagnement commun de leurs publics. 
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Contacts Presse  

●​ Relais Culture Europe (Bureau Europe Créative France) : 
communication@relais-culture-europe.eu  

●​ CIDEM (Point de Contact National CERV France) : cervfr@cidem.org 

 

Relais Culture Europe​
Le Relais Culture Europe est le bureau Europe Créative en France : il accompagne les 
acteurs culturels et créatifs dans le montage de projets européens, la recherche de 
financements et la connexion à l'écosystème européen. Il est soutenu par le ministère 
de la Culture, le Centre national du cinéma et de l'image animée et la Commission 
européenne.​
​
CIDEM​
Le CIDEM est le point de contact national du programme CERV (Citoyens, égalité, 
droits et valeurs) en France, désigné à ce rôle en 2021 par le Ministère de l'Europe et 
des affaires étrangères. Il informe, conseille et accompagne les collectivités, 
associations, établissements publics et autres porteurs de projets souhaitant accéder 
aux financements européens liés aux valeurs de l'UE, à la lutte contre les 
discriminations, à la participation citoyenne et à la lutte contre les violences. 
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